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Sur les attaques islamistes de Villejuif et de Metz
Question écrite n° 25869

Texte de la question

M. Bruno Bilde interroge M. le Premier ministre sur les attaques islamistes de Villejuif et de Metz et sur la
déroutante passivité du Gouvernement qui semble regarder ailleurs alors que la France vient de déplorer la
264e victime du terrorisme islamiste depuis 2012. Vendredi 3 janvier 2020, dans le parc départemental des
Hautes-Bruyères à Villejuif, un individu dénommé Nathan Chiasson, portant une djellaba bleue et hurlant des «
Allah Akbar », a attaqué au couteau trois personnes laissant un mort et deux blessées avant d'être abattu par
les policiers dont il convient de saluer le sang-froid et le professionnalisme. Qualifié quasi instantanément de «
déséquilibré », le système médiatique n'a pas ménagé sa peine pour tenter de minimiser l'acte effroyable de
Nathan C. Les premiers éléments de l'enquête ont mis en lumière le profil inquiétant de l'assaillant : celui d'un
individu converti à l'islam, radicalisé et proche de la mouvance salafiste. En effet, la victime, Janusz Michalski,
n'a pas été tuée par un fou rendu pénalement irresponsable du fait de troubles psychiatriques. Janusz Michalski
a été poignardé froidement par un terroriste islamiste. Les affirmations légères et irresponsables du Président de
la République parlant de « violence aveugle » ont été démenties par la procureure de la République de Créteil
qui a relaté le parcours sanglant du terroriste et par le parquet antiterroriste qui s'est saisi de l'affaire. Preuve
que son discernement était intact et son but extrêmement précis, le meurtrier avait d'abord épargné un homme
de confession musulmane après lui avoir demandé de réciter une prière en arabe. Dimanche 5 janvier 2020 à
Metz, Jamal EL, fiché S pour radicalisation, a été interpellé par les forces de l'ordre après avoir menacé de les
attaquer en criant « Allah Akbar ». Le même jour à la gare d'Austerlitz à Paris, une femme portant un niqab a été
arrêtée à la suite d'un comportement suspect. Elle portait une lame de 15 centimètres et un Coran dans son sac.
En trois jours, la France a subi deux attaques islamistes avec le même mode opératoire. Elles ont rappelé la
dramatique impuissance de l'État français et l'insupportable lâcheté du Gouvernement qui a repris fidèlement la
doctrine de l'autruche théorisée par Manuel Valls : « La France va devoir vivre avec le terrorisme pour
longtemps ». Alors que l'on commémore le cinquième anniversaire des attentats de Charlie Hebdo et de l'Hyper
Casher, qu'a donc fait le Gouvernement pour protéger les Français et combattre l'hydre islamiste ? Depuis
qu'Emmanuel Macron occupe la présidence de la République, les discours musclés et les hommages
émouvants n'ont cessé de se succéder de Trèbes à la préfecture de police de Paris en passant par Strasbourg.
Mais rien n'a été mis en œuvre pour lutter sérieusement et radicalement contre les ennemis de la France. Rien
n'a été tenté pour éradiquer l'idéologie islamiste qui prospère sur le terreau du communautarisme et colonise
tous les territoires de la République. Combien de morts attend-il pour interdire les idéologies qui militent
librement pour l'instauration de la charia en France ? Qu'attend-on pour fermer toutes les mosquées radicales
dont 200 fréristes, 150 salafistes, 147 tablighis ? Qu'attend-on pour expulser les 3 300 étrangers au fichier
FSPRT ? Qu'attend-on pour engager la reconquête républicaine des quartiers gangrenés par le
fondamentalisme islamiste ? Qu'attend-on pour faire reculer le communautarisme partout en interdisant le voile
islamique dans l'espace public ? Il l'interroge sur les intentions du Gouvernement en la matière.

Texte de la réponse
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De nouveaux outils ont été mis en place pour lutter contre le terrorisme et la radicalisation violente (loi n° 2017-
1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme, coordination nationale
du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, plan d'action contre le terrorisme, plan national de
prévention de la radicalisation, chef de filat de la direction générale de la sécurité intérieure, etc.) et des résultats
ont été obtenus puisque 60 attentats ont été déjoués depuis 2013. Aujourd'hui, la chute de l'Etat islamique a
changé la donne stratégique et oblige à repenser l'action de l'Etat en se concentrant non seulement sur le
terrorisme et la radicalisation violente mais aussi sur leur terreau : l'islamisme et le repli communautaire. Trois
plans successifs de portée nationale se sont succédés ces cinq dernières années avec le plan d'action contre la
radicalisation violente et les filières terroristes du 23 avril 2014 et la circulaire du ministre de l'intérieur du
29 avril 2014 (création et mise en place du numéro vert 0800 005 696 et mise en place des cellules de suivi
auprès des préfets), le plan d'action contre la radicalisation et le terrorisme du 9 mai 2016 et la circulaire du
Premier ministre du 13 mai 2014 (80 mesures, dont 50 nouvelles et 15 de nature préventive) et enfin le plan
national de prévention de la radicalisation du 23 février 2018, qui comprend 60 mesures, complétées de 4 axes
majeurs de travail lors du comité interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation du
11 avril 2019. A ce jour, toutes les mesures d'expulsions de prédicateurs radicalisés (au titre du terrorisme) ont
été exécutées. Les procédures visant aux contrôles des lieux de culte sont initiées quotidiennement et à ce jour,
ces contrôles ont conduit à prononcer 27 fermetures administratives, dont 7 fermetures de lieux de culte sur le
fondement de la loi du 30 octobre 2017 précitée ainsi que 20 fermetures effectives sur d'autres fondements
juridiques.

Données clés

Auteur : M. Bruno Bilde
Circonscription : Pas-de-Calais (12e circonscription) - Non inscrit
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 25869
Rubrique : Terrorisme
Ministère interrogé :  Premier ministre 
Ministère attributaire :  Intérieur 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 14014 janvier 2020
Réponse publiée au JO le : , page 40779 juin 2020

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE25869
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA720822
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO725689
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO759777
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202002.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202023.pdf

